
Lettre hebdomadaire du Préfet de Bretagne et d’Ille-et-Vilaine n°67– Le 24 juillet 2015

Patrick Strzoda, Préfet de Bretagne et d’Ille-et-Vilaine vous invite à prendre 
connaissance de l’actualité des services de l’État en région

 

Pour faire suite à l’annonce du plan gouvernemental de soutien à 
l’élevage français , Patrick Strzoda, préfet de  la région Bretagne et 
Laurence Fortin, Présidente de la commission économie du Conseil 
régional de Bretagne, ont réuni une conférence régionale jeudi 23 
juillet à Rennes, en présence des acteurs bretons du monde agricole.

Les quatre Conseils départementaux ainsi que les préfets de 
départements ou leurs représentants étaient présents à cette 
réunion qui a permis de recueillir les réactions du monde agricole 
sur les 24 mesures du plan. 
Le préfet de région a synthétisé en deux mots clefs les échanges : 
reconnaissance et compétitivité:

- besoin de reconnaissance du métier d’agriculteur et de son rôle 
dans la vie économique de la région et du pays ; reconnaissance qui 
passe par des prix à des niveaux à la fois rémunérateurs et durables,

- besoin de soutenir la compétitivité en allégeant les charges, en 
réduisant les normes et complexités administratives qui pèsent sur 
les filières actuellement en grande difficulté et sur la visibilité pour 
l’avenir.

Agriculture

Plan gouvernemental de soutien à l’élevage français : Conférence régionale agricole en Bretagne

En savoir +

http://www.bretagne.gouv.fr/
http://agriculture.gouv.fr/sites/minagri/files/plan_de_soutien_a_l_elevage_francais_-_version_detaillee.pdf
http://agriculture.gouv.fr/sites/minagri/files/plan_de_soutien_a_l_elevage_francais_-_version_detaillee.pdf
https://www.facebook.com/notes/préfet-de-bretagne-et-dille-et-vilaine/passage-du-tour-de-france-en-bretagne-les-10-11-et-12-juillet-2015/461192224059322
http://www.bretagne.gouv.fr/Actualites-Agenda/Breves/Conference-regionale-agricole-en-Bretagne-du-23-juillet-sur-le-plan-gouvernemental-de-soutien-a-l-elevage


                       
        
    

                                                 

                                                                                                                                                                                                                                                                      

                                                                                

Sécurité

Présentation du Dossier départemental des risques majeurs à Châteaubourg

Mercredi 22 Juillet, à Châteaubourg, Frédérique Camilleri, Directrice 
de cabinet du Préfet de la région Bretagne, Préfet d’Ille-et-Vilaine 
a présenté aux élus d’Ille-et-Vilaine et aux principaux acteurs 
concernés, l’édition 2015 du dossier départemental sur les risques 
majeurs (DDRM).

Ce document, qui vient d’être réactualisé, recense les risques naturels 
et technologiques majeurs auxquels chacune des communes d’Ille-
et-Vilaine est potentiellement exposée, et répertorie les mesures 
de prévention et de sauvegarde prévues pour limiter les effets de 
ces risques. Consultable en mairie, il constitue la première phase de 
l’information du citoyen.

En savoir +

Déplacement de Patrick Strzoda, Préfet de la région Bretagne et Préfet d’Ille-et-Vilaine à la rencontre 
des renforts saisonniers de CRS à Saint-Malo

Patrick Strzoda, Préfet de la région Bretagne et d’Ille-et-Vilaine, 
accompagné de François Lobit, Sous-Préfet de Saint-Malo, a 
rencontré les renforts saisonniers de CRS  pour un temps d’échanges 
vendredi 24 juillet 2015, sur la plage de Bon-secours à Saint-Malo.

Pour faire face à l’affluence touristique pen dant l’été, chaque 
année, des renforts saisonniers viennent soutenir l’action des  
policiers du commissariat de Saint-Malo avec une double mission : 
la surveillance des plages et le maintien de la sécurité publique.La 
CRS 34 de Roanne, basée dans le département de la Loire, est ainsi 
mobilisée jusqu’à fin août à Saint-Malo.

En savoir +

Emploi-Compétitivité

Renforcement du dispositif NACRE (accompagnement des créateurs et repreneurs d’entreprises) dans 
le cadre du Plan « Tout pour l’emploi »

Dans le cadre du plan « Tout Pour l’Emploi  » annoncé le 9 juin 2015 par 
le Premier Ministre, le dispositif NACRE (Nouvel accompagnement 
pour la création-reprise d’entreprise ) est renforcé et le nombre 
de bénéficiaires accompagnés est largement augmenté. Depuis 
2009, le dispositif NACRE a accompagné près de 7 000 créateurs 
et repreneurs d’entreprise en difficulté d’insertion professionnelle. 
L’accompagnement est totalement pris en charge par l’Etat et la 
Caisse des dépôts qui conventionnent auprès de professionnels 
spécialistes de la création et de la reprise d’entreprise. Les porteurs 
de projets intéressés par ce dispositif doivent prendre contact avec 
l’un des opérateurs d’accompagnement conventionné en Bretagne.

En savoir +

http://www.bretagne.gouv.fr/Actualites-Agenda/Breves/Lever-des-freins-a-l-emploi-priorite-aux-jeunes-et-a-l-emploi-dans-les-TPE
http://www.bretagne.direccte.gouv.fr/NACRE-pour-accompagner-les
http://https://www.facebook.com/notes/préfet-de-bretagne-et-dille-et-vilaine/cérémonie-de-remerciement-aux-démineurs-de-nantes-et-aux-démineurs-de-la-préfect/461774787334399
http://www.ille-et-vilaine.gouv.fr/Publications/Autres-publications/Dossier-Departemental-sur-les-Risques-Majeurs-2015
http://https://www.facebook.com/notes/préfet-de-bretagne-et-dille-et-vilaine/cérémonie-de-remerciement-aux-démineurs-de-nantes-et-aux-démineurs-de-la-préfect/461774787334399
http://www.ille-et-vilaine.gouv.fr/Actualites/Dernieres-actualites/Patrick-STRZODA-Prefet-de-la-region-Bretagne-et-d-Ille-et-Vilaine-a-la-rencontre-des-renforts-de-CRS


                       
        
    

                                                 

                                                                                                                                                                                                                                                                      

                                                                                

Sécurité

Conseils pratiques: se baigner sans danger

En France, la noyade est la première cause de mortalité par accident 
de la vie courante chez les moins de 15 ans, devant les suffocations, 
les accidents par le feu puis les chutes. Les enfants de moins de 6 ans 
représentent 15 % des décès par noyade accidentelle chaque année. 
Face à ce constat, le ministère chargé de la santé et ses partenaires 
dont l’Institut national de prévention et d’éducation pour la santé 
(Inpes) mènent des actions de prévention des noyades et des 
accidents liés aux baignades et sports nautiques pour apprendre 
aux enfants à nager et pour informer parents et enfants des gestes à 
adopter pour se baigner et pratiquer une activité nautique en toute 
sécurité.

Opérations interministérielles Vacances : Une opération de contrôle coordonnée à Cancale

Dans le cadre des opérations interministérielles vacances 
organisées pendant la période estivale du 15 juin au 15 septembre, 
François Lobit, Sous-préfet de Saint-Malo a participé au contrôle 
d’une colonie de vacances  ainsi que d’un centre de voile à Cancale 
jeudi 23 juillet. Les agents de la DDCSPP, de la DLM-DDTM et de 
la DIRECCTE de Bretagne ont vérifié si les conditions d’accueil, la 
sécurité des pratiques sportives, la sécurité sanitaire des aliments, 
la loyauté de l’information étaient bien respectées.

L’opération interministérielle vacances (OIV) est un dispositif 
de contrôles renforcés qui a pour objectif de prévenir ou de faire 
cesser les pratiques déloyales, abusives ou délictuelles qui portent 
préjudice aux estivants et à l’économie touristique.

Tout l’été, les services de l’Etat se mobilisent pour répondre à cette 
exigence, en renforçant leur présence sur le terrain.

En savoir +

En savoir +

Présentation du rapport de la mission d’expertise sur le PPRSM de la baie du Mont-Saint-Michel

Le 21 juillet 2015 à Cherrueix, deux ingénieurs généraux du Conseil 
général de l’environnement et du développement durable, en 
présence de M. Lobit, Sous-préfet de Saint-Malo, ont présenté lors 
d’une réunion publique le rapport de la mission d’expertise sur le 
plan de prévention des risques de submersion marine (PPRSM) de 
la baie du Mont-Saint-Michel.

L’élaboration du plan a suscité de nombreuses questions sur la prise 
en compte des spécificités de la baie du Mont-Saint-Michel. La

ministre de l’écologie, du développement durable et de l’énergie, à l’occasion de sa venue le 4 
décembre dernier a décidé de faire procéder à une expertise du dossier présenté aux collectivités. 
Deux ingénieurs généraux ont été mandatés à cette fin.

L’ensemble de ces éléments a été rassemblé dans un rapport remis à Ségolène Royal, Ministre de 
l’écologie, du développement durable et de l’énergie le 10 avril dernier.

En savoir +

http://www.bretagne.gouv.fr/Actualites-Agenda/Breves/Lever-des-freins-a-l-emploi-priorite-aux-jeunes-et-a-l-emploi-dans-les-TPE
http://www.ille-et-vilaine.gouv.fr/Publications/Autres-publications/La-securite-en-periode-estivale-numero-special-ete-2015
http://www.bretagne.gouv.fr/Actualites-Agenda/Breves/Lever-des-freins-a-l-emploi-priorite-aux-jeunes-et-a-l-emploi-dans-les-TPE
http://www.ille-et-vilaine.gouv.fr/Actualites/Dernieres-actualites/Conseils-pratiques-se-baigner-sans-danger
http://www.bretagne.gouv.fr/Actualites-Agenda/Breves/Lever-des-freins-a-l-emploi-priorite-aux-jeunes-et-a-l-emploi-dans-les-TPE
http://www.ille-et-vilaine.gouv.fr/Actualites/Dernieres-actualites/Presentation-du-rapport-de-la-mission-d-expertise-sur-le-PPRSM-de-la-baie-du-Mont-Saint-Michel


                    
        
    

                                                 

                                                                                                                                                                                                                                                                      

                                                                                

Toute l'actualité des services de l’État en Bretagne et en Ille-et-Vilaine sur :

  www.bretagne.gouv.fr 
  www.ille-et-vilaine.gouv.fr
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Retrouvez dans la lettre de juillet les principales actualités de 
la Direction régionale des affaires culturelles de Bretagne. Au 
sommaire, les pactes culturels et la création du Conseil des 
collectivités pour la culture en Bretagne.

Cette lettre d’information bimestrielle, complément culturel de la 
lettre hebdomadaire du Préfet de Bretagne et d’Ille-et-Vilaine est 
disponible sur le site de la DRAC Bretagne.

Culture

Publication de la lettre d’information bimestrielle de la Direction régionale des affaires culturelles de 
Bretagne

En savoir +

http://www.bretagne.gouv.fr
http://www.ille-et-vilaine.gouv.fr
https://www.facebook.com/prefetbretagne
https://twitter.com/bretagnegouv
http://www.bretagne.gouv.fr/newsletter/unsubscribe/e12e7d5b0a5f9b0f70464dd591b675ae
http://www.service-public.fr
http://www.gouvernement.fr
http://www.legifrance.gouv.fr
http://http://www.ille-et-vilaine.gouv.fr/Actualites/Dernieres-actualites/Lutter-contre-les-vols-de-velos
http://www.culturecommunication.gouv.fr/Regions/Drac-Bretagne/Actualites/Lettre-d-information-bimestrielle-de-la-DRAC-Bretagne

